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Résolution législative du Parlement européen du 21 novembre 2013 sur la proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil relative à l'établissement d'un programme pour l'environnement et l'action pour le climat 

(LIFE)) (COM(2011)0874 — C7-0498/2011 — 2011/0428(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

(2016/C 436/61)

le Parlement européen,

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2011)0874),

— vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 192 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, conformément 
auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C7-0498/2011),

— vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

— vu l'avis du Comité économique et social européen du 25 avril 2012 (1),

— vu l'avis du Comité des régions du 19 juillet 2012 (2),

— vu l'engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 17 juillet 2013, d'approuver la position du Parlement 
européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

— vu l'article 55 de son règlement,

— vu le rapport de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire et les avis de la 
commission des budgets ainsi que de la commission de l'agriculture et du développement rural (A7-0294/2012),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. Prend note des déclarations de la Commission annexées à la présente résolution;

3. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle sa proposition ou la 
remplacer par un autre texte;

4. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux parlements 
nationaux. 

P7_TC1-COD(2011)0428

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 21 novembre 2013 en vue de l’adoption du 
règlement (UE) no …/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif à l'établissement d'un programme pour 

l'environnement et l'action pour le climat (LIFE) et abrogeant le règlement (CE) no 614/2007

(Étant donné l'accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement correspond à l'acte législatif final, le règlement 
(UE) no 1293/2013.) 
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ANNEXE À LA RÉSOLUTION LÉGISLATIVE

DÉCLARATIONS DE LA COMMISSION

Montant maximal qu’un projet intégré peut recevoir

La Commission attache une grande importance à la répartition équitable des fonds entre les différents projets intégrés et ce, 
afin de financer autant de projets intégrés que possible et de garantir une distribution équilibrée de ces projets sur 
l'ensemble des États membres. Dans ce contexte, la Commission proposera, lors de l'examen du projet de programme de 
travail avec les membres du Comité LIFE, le montant maximal pouvant être accordé à un projet intégré. Cette proposition 
sera intégrée dans la méthode de sélection des projets qui doit être adoptée dans le cadre du programme de travail 
pluriannuel.

État du financement de la biodiversité dans les PTOM

La Commission attache une grande importance à la protection de l'environnement et de la biodiversité dans les pays et 
territoires d'outre-mer, comme en témoigne la proposition de décision d'association outre-mer, qui inclut ces secteurs dans 
les domaines de coopération entre l'Union européenne et les PTOM et présente les différentes actions qui pourraient 
bénéficier d'un financement de l'Union européenne à ce titre.

L'action préparatoire BEST a porté ses fruits: les PTOM ont adhéré à l'initiative, qui a donné des résultats concrets pour la 
biodiversité et les services écosystémiques. L'action BEST touchant à sa fin, la Commission envisage d'un œil favorable son 
prolongement au titre de l'un des nouveaux instruments, en l'occurrence par le programme concernant les biens publics 
mondiaux et les défis qui les accompagnent, qui relève de l'instrument de coopération au développement.

À cette possibilité de financement en faveur de la biodiversité dans les PTOM s'ajouteront celles qu'offre l'article 6 du 
programme LIFE pour la période 2014-2020." 
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